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• 
President: M. Ladislav SMiD (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decenn!e de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale (suite) [ E/5920, E/592J, E/5922 et Corr.l] 

1. M. WASILEWSKI (Pologne) dit que le racisme et Ia 
discrimination iaciale sont absolument incompatibles avec 
les principes de base et les fondements ideologiques du 
regime socio-politique de son pays. La Pologne a toujours 
accorde une grande importance aux activites de I'Organisa· 
tion des Nations Ur.ies qui visent a eliminer le colonk,isme, 
le racisme, !'apartheid et toutes 1es formes de discrimination 
mciale; elle est partie aux instruments intemationaux 
'1Crtinents, au nombre desquels U convient de souligner Ia 
Convention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et Ia Convention inter
natior:ale sur !'elimination et Ia repression du crime d'apart· 
heid; au mois de mars 1977, Ia Pologne a ratitie le Pacte 
international telatif aux droits economiquesr sociaux et 
culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, et c'est sur son initiativ~ qu'a ete approuvee Ia 
Convention sur l'imprescriptibilite des crimes de guerre et 
des crimes contre l'humanite qui fait de !'apartheid un 
crime -:ontre l'humanite. En outre, Ia Pologne accorde une 
aide constante et illimitee aux mouvements de liberation 
d' Afrique australe, sa delegation est membre du Conseil des 
Nations Unies pour Ia Nam!bie et son gouvernement 
n'entretient aucune relation avec les regimes racistes 
d' Afrique australe. 

2. Pour toutes ces raisons; ja Pologne appuie sans reserve 
les objectifs de Ia Decennic de Ia lutte contre le racisme et 
Ia discrimination raciale. La Conference mondiale sur cette 
question sera un excellent moyen d'assurer le plein succes 
de Ia Decennie, et Ia Pologne, qui est favorable a Ia tenue de 
cette conference en 1978, accueille avec satisfaction les 
recommandations faites par le Sous·Comite preparatoire de 
Ia Conference dans son rapport (E/5922 et Corr.l ), qui 
cons~ituent un point de depart propre a assurer le bon 
deroulement de la Conference. 

3. Mile MANGANARA (Grece) dit que son pays, ou Ia 
discrimination raciale n'existe pas, appuie Ies objectifs de Ia 
Decennie et, pour cette raison, a vote pour Ia resolution 
3377 (XXX) de 1' Assemblee generate; en outre, il a ratifie Ia 
Convention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale-

4. Le succes du Programme pour Ia Decennie exige des 
efforts soutenus de I~ part de l'ensemble de Ia communaute 
intemationale, qui ne doU pas oublier que )'elimination du 
racisme et de Ia discrimination raciale necessite egalement 
des mesures dans le dommine de l'education et des change· 
ments profonds de mentaiite. 
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5. La delegation grecque considere que Ia Conference 
mondiale de la lutte centre le racisme et Ia disc!imination 
raciale, dont les objectifs sont enonces a l'alinea a du 
paragraphe 13 du Programme pour Ia Decennie contenu en 
annexe a Ia resolution 3057 (XXVIII) de 1' Assemblee 
g6mSrale, ne doit pas constituer simplement une reunipn 
technique visant a etudier le racisme et la discriminaUon 
raciale; ce doit ~tre au contraire une reunion politique au 
niveau Ie plus eleve qui permettra d'adopter des mesures 
efficaces en vue d'eliminer ces maux. Dans ce contexte, Ia 
delegation grecque appuie, dans ses aspects fondam"ntaux, 
le rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia Conference 
(E/5922 et Corr.l). En tout etat de cause, elle maintient les 
reserves qu'elle a pu faire precedemment en ce qui conceme 
certains points concrets mentionnes dans ledit rapport. La 
position que Ia delegation grecque adoptera sur tout projet 
de resolution pr6sente sur ce point tiendra compte des 
principes que Mile Manganara vient d'exposer. 

6. M. SIDDIQ (Afghanistan) estime que Ia discrimination 
raciale constitue une des violations les plus graves des droits 
de l'homrne et rappelle que son pays, qui a consacre le 
principe de Ia dignite humaine, de Ia liberte et de l'egalite 
dans sa constitution, a toujours condamne Ia discrimination 
raciale dans toutes ses manifestations. Les formes les plus 
exacerbees de racisme ~t de discrimination raciale sont 
celles qui sont pratiquees en Afrique australe mais, dans 
cette region, l'effort deploye par les peuples pour as:mrer lc 
respect de leurs droits fondamentaux a pris un nouvel 
elan, corrune en temoignent Ia lutte armee des peuples du 
Zimbabwe et de Ia. Namibie et Ia rebellion du peuple 
sud-afrir.:ain contre le regime d'apartheid. L' Afghanistan, 
qui voit dans Ia situation en Afrique imstrale une menace 
pour Ia paix et Ia securite internationales, appuie le droit 
des peuples du Zimbabwe et de Ia Namibie a l'autodeter
mination et a l'independance et estime que l'apartlzeid est 
un crime contre l'humanite. De meme, il soutient la 
Declaration sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et le Programme pour Ia Decennie, en 
particulier Ia Conference mondiale de 1978 qui, il faut 
l'esperer, pourra avoir lieu en Afrique. 

7. Dans ce sens, Ia delegation afghane souscrit aux 
propositions faites par le Sous-Comite preparatoire de Ia 
Conference dans son rapport. Compte tenu de l'importance 
que revetent les decisions prises par !'Organisation des 
Nations Unies dans ce domaine, M. Siddiq espere qu'elles 
seront toutes appliquees par Ia communaute internationalc. 

8. M. SAAD (Soudan) souligne que Ia Constitution souda· 
naisc enterine le principe de Pegalitc de tous devant Ia loi, 
quels que soient l'origine, Ia race, le domicile, le sexe, Ia 
langue ou Ia religion. En outre, le President du Soudan a 
annonce en fevrier 1977 que Ia dc!fense du combat de 
liberation et des droits de l'homme et !'opposition active au 
racisme et a Ia discrimination raciale etaient les principes 
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sur lesqueis reposait Ia politique etrangere de son pays en 
Afrique. Le Soudan a ratifie Ia Convention internationale 
sur l'elimination et Ia repress:!on du crime d'apartheid e-t a 
adhere a Ia Convention internationale sur I'elimination de 
toutes Ies formes de discrimination raciale. II appuie sans 
reserve les pcuples opprimes d' Azanie, de Namibie, de 
Palestine et du Zimbabwe qui sonl victimes de politiques 
mcistes et de discrimination raciale. 

9. Ces poliiiques ont ete condamnees par Ia communaute 
internationale9 mais cette condamnation, tout en etant un 1e 
mesure positive, est loin d'etre sufflsante. L'aide morale 
donnee aux peuples opprimes represente une source d'es
poir et d'inspiration, mais I' aide materielle dont beneflcient 
ceux qui !es oppriment annule toute l'efficacite de ces 
efforts. Si Ia communaute intemationale souhaite reelle
ment combattre le racisme et Ia discrimination raciale 
pendant Ia Decennie, il faut qu'elle fasse un choix : elle doit 
soit cesser de donner a ceux qui oppriment les peuples 
d' Afrique australe et de Palestine les moyens de renforcer 
leur position, so it fournir a ces peu pies opprimes les 
ressources materielles necessaires pour se Iiberer du racisme, 
de Ia discrimination raciale et de l'apartheid. 

10. La delegation soudanaise, qui accorde ·Ia plus grande 
importance a Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale, estime qu'il ne faut 
menager aucun effort pour veiller ace que cette conference 
soit couronn6e de succes et, a cette fin, elle espere que le 
Conseil approuvera a l'unanimite les recommandations du 
Sous-Comite preparatoire de Ia Conference. 

11. M. KANAZAWA (Japan) rappelle que son pays s'est 
toujours oppose a toutes les formes de discrimination et 
qu'il a ete, il y a pius de 50 ans, l'un des premiers a 
manifester son opposition a Ia discrimination raciale dans 
une instance internationale en Ia condamnant devant Ia 
SocitHe des Nations. En fait, Ia Constitution japonaise 
interdit toute discrimination; c'est pour cette raison et 
parce qu'il est convai~Jcu de l'impossibilite de parvenir a un 
developpement economique et social ~·eritable dans une 
societe ou Ia discrimination est largement repandue que le 
Japan a appuye Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et 
Ia discrimination racial~. 

12. De meme, le Japan est favorable a Ia tenue de Ia 
Conference mondiale et il estime que le Sous-Comite 
preparatoire a realise des travaux dignes d'eloges. La 
participation a Ia Conference devra etre suffisamment large 
pour qil'il soit possible de beneficer de I'appui de tous le 
pays qui s'opposent au racisme. Lc projet d'oi·dre du jour 
de Ia Conference est bhm con9u, ce qui devrait permettre 
d'obtenir des resultats appreciables si les questions inscrites 
sont examinees de fa~on constructive et si tous les Etats 
participants font preuve de moderation afln d'eviter que Ia 
Conference 'ne se trans forme en une arene politiquc. 

13. Pour tenter de formuler des mesures efficaces, Ia 
Conference devra veiller tout d'abord a ce que les mesurcs 
adoptees aient un caractere pratique et puissent etrc 
appliquees dans chacun des pays participants. A cette fin, il 
conviendra d'accorder une grande importance aux pro
grammes educatifs de grande envergure qui visent a pro
mouvoir Ia comprehension entre les peuplcs et le respect 
des droits de l'homme ct a eliminer !'ignorance ct Ia peur 

qui encouragent le racisme et Ia discrimination raciale. Elle 
devra veiller ensuite a ce que toutes les mesures qu?elle 
pourra adopter en vue d'une action concertee de Ia 
communaute internationale revetent un caractere pacifique. 

14. Mile BALOGUN (Nigeria) dit que Ia position du 
Nigeria sur le probleme du racisme et de Ia discrimination 
raciale a ete definie a maintes reprises daps de nombreuses 
instances internationales a l'interieur du systeme des 
Nations Unies et en dehors. Le Nigeria ne connaissant pas 
de problemes raciaux, Ia question de Ia discrimination entre 

. les races ne se pose pratiquement pas dans Ie pays. La 
Constitution du Nigeria contient des dispositions qui 
interdisent Ia discrimination pour des raisons de sexe, de 
race ou de religion et le Nigeria est partie a Ia Convention 
intemationale sur !'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale ainsi qu'a Ia Convention internatio
nale sur !'elimination et Ia repression du crime d'apartheid. 
Tout au long des annees, le Nigeria n'a cesse d'accorder un 
appui inconditionnel, tant moral que materiel et politique, 
aux peuples victimes du racisme et de Ia discrimination et 
en particulier a ceux qui luttent pour se liberer de 
l'oppre~(Sion et de Ia repression exercees par les regimes 
racistes et colonialistes d' Afrique austral e. En consequence, 
le Nigeria est favorable a l'adoption de sanctions politiques, 
economiques et autres pour contraindre ces regimes a 
accepter immediatement le gouvemement de la majorite 
noire. 

15. Au mepris des resolutions de )'Organisation des 
Nations Unies, certains Etats Membres C(llntinuent a colla
borer avec les regimes racistes et, ce fa~sant, contribuent 
directement ou indirectement ales maintenir au pouvoir. A 
ce propos, Mile Balogun cite )'intervention du Commissaire 
aux affaires etrangeres du Nigeria lots du debat du Conseil 
de securite Sttr Ia question de 1' Afrique du Sud; celui-ci a 
notamment declare que certains Membres hesitaient a 
invoquer le Chapitre VII de Ia Charte de peur d'ouvrir ainsi 
Ia porte a des sanctions economiquesl. II fault reconnaftre 
que les pays qui ont effectue d'enormes inves1tissements en 
Afrique du Sud raciste ont investi des sommes encore plus 
importantes dans Jes pays d' Afrique noire. II est temps que 
les Africains decident de l'attitude a adopter sur cette 
questivn. On ne peut pas conserver des liens avec des 
organismes qui servent aussi les interets de regimes qui 
continuent a reduire les peuples africains freres a l'asservis
sement et a l'esclavage. 11 faut adopter des sanctions 
economiques et, en particulicr, cesser tous nouveaux 
investissements en Afrique du Sud. 11 existe dans les pays 
occidentaux un courant de pensee seton lequel les prets et 
les investissements beneficient en grande partie a Ia majorite 
noire si bien que leur suppression aurait pour elle des 
consequences desastreuses. Cet argument est tres discutable, 
toutefois, puisque Ia population noire ne retire aucun 
avantage du developpement prod~gieux de certains secteurs 
de l'economie sud-africainc et ne peut etre plongee dans 
une misere plus abjecte ni vivre dans des conditions plus 
humiliantes qu'actuellement, parquee comme elle I'est dans 
les bantoustans. 

16. D'apres Mile Balogun, il rcssort des propos du Com
missaire des affaires etrangeres que 1' Organisation des 

1 Voir Documents o(jicicls clu Conseil de securire. trente· 
deuxieme amu!e, 1989C seance, par. 19. 
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Nations Unies doit absolument invoquer le Chapitre VII de 
Ia Charte. Les Etats Membres · ne doivent accorder qu'une 
importance secondaire aux pertes economiques que cette 
mesure entrainerait pour certains Etats, et s'attacher avant 
tout a apporter une solution au probleme tragique des 
populations noires opprimees par les regimes racistes et 
colonialistes d' Afrique australc. 

17. Dans le cadre de l'engagerrient pris par le Nigeria 
d'appliquer le Programme pour Ia Decennie, Ia delegation 
nigeriane a participe aux travaux preparatoires de Ia 
Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale qui se tiendra en 1978. En outre, le 
Gouvernement nigerian aura l'honneur d'accueillir Ja Confe· 
renee mondiale pour l'action contre l'apartheid, qui aura 
lieu a Lagos et dont les preparatifs sont deja a un stade tres 
avance. Le Nigeria a egalement preside les travaux du 
Sous-Comite preparatoire de Ia Conference mondiale de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, organe 
subsidiaire du Conseil~ dont le rapport est Pun des docu
ments de base actuel!ement a l'examen. De i'avis de Ia 
delegation nigeriane, les travaux importants effectues par le 
Sous-Comite constituent une base solide pour les mesures 
complementaires que le Conseil jugera opportun d'adopter 
a sa presente session. Elle espere done que le rapport du 
Sous-Comite sera approuve de Ia maniere habituelle. 

18. Etant donne )'importance que le Gouvernement nige· 
rian accorde a Ia question consideree, Ia delegation nige
riane a pris Ia liber te de distribuer aux membres du Conseil 
des exemplaires de Ia declaration faite par le representant 
du Nigeria lors du debat du Conseil de securite sur Ia 
question de I' Afrique du Sud. Ladite declaration permet de 
se faire une idee precise de Ia situation actuelle en Afrique 
du Sud et replace Ia question du racisme et de Ia 
discrimination raciale dans sa juste perspective politique, 
sodale, economique et humanitaire. 

19. M. HERZOG (Observateur d'lsrael), prenant Ia parole 
sur )'invitation du President, dit que, lorsque Ia Troisieme 
Commission a recommande en 1973 !'adoption du Pro
gramme pour Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale, Israel lui a fourni un appui ferme et 
sans reserve, non seulement parce qu'il abhorre l'idee meme 
de Ia dis~rimination raciale fondee sur Ia race, Ia couleur ou 
Ia religion, mais egalement parce que, des siecles durant, le 
peuple juif a cte Ia victime consacree du racisme dans 
diverses parties du monde. Le peuple juif est multiracial et 
chacun peut embrasser sa religion, sans distinction de race, 
de couleur ou de sexe. Los jeunes activistes juifs n'ont pas 
attendu les annees 60 pour jouer un role preponderant dans 
Ia lutte pour Ia reconnaissance des droits civils de Ia 
population noire des Etats·Unis et exprimer ainsi clairement 
l'attitude juive devant Ia question de Ia discrimination 
raciale. Des 1902, cette attitude etait celle de Theodore 
Herll, fondateur du mouvement sioniste, lorsqu'il denon
t;ait le sort des Noirs soumis aux horreurs de l'esclavage et 
exprimait son desir d'aider a sauver le peuple noir, lorsque 
Ie peuple d'lsrael aurait trouve son salut. 

20. Dans sa reponse au questionnaire envoye par le 
Secretaire general conformement au paragraphe 18 de Ia 
resolution 3057 (XXVIII), Israel a indique ouvertement et 
sans reserve que le racisme et Ia discrimination raciale 
n'existaient pas dans son territoire. Compte tenu de Ia 

grande diversite cthnique, religicuse et linguistique de sa 
population, l'Etat d'lsrael a ete guide depuis sa creation par 
des principes de liberte, de justice et de paix et s'est efforce 
de garantir l'egalite des droits sociaux et politiques a tous 
ses habitants. Lorsqu'on pense a l'hostilite qui l'entoure, il 
est tout a fait remarquable qu'lsrael ait toujours defendu les 
droits individuels et civiques de ses citoyens arabes, qui 
prennent part a tousles aspects de Ia vie israelienne. 

21. Israel souhaitait vivement participer a Ia Decennie de 
Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale. Le 
10 novembre 1975, I' Assemblee generate a adopte Ia resolu· 
tion 3379 (XXX), qui restera gravee dans l'histoire comme 
une infamie et qui a discredttc )'Organisation des Nations 
Unies et suscite une vague de degoOt dans l'opinion 
mondiale. Israel s'est done vu contraint de retirer son appui 
a Ia Decennie et a Ia Conference mondiale qui doit se tenir 
en 1'978, tant que cette honteuse calomnie restait associee 
au Programme. Les intentions des autaurs de Ia resolution 
3379 (XXX) ressortent clairement du rapport du Sous· 
Comite preparatoire de Ia Conference (E/5922 et Corr.l). 
En effet, l'alinea a du point 11 de l'ordre du jour provisoire 
de Ia Conference a trait a l'application integrale et 
universelle des decisions et resolutions de I' Organisation des 
Nations Unies concernant le racisme, Ia discrimination 
raciale, etc. Compte tenu de l'adoption de Ia resolution 
antisemite 33 79 (XXX), qui accuse le mouvement de 
liberation nationale du peuple juif de racisme, on est force 
de penser que le libelle ambigu de I' aline a a du point 11 de 
l'ordre du jour provisoire de Ia Conference fait egalement 
reference a cette pernicieuse resolution; c'est d'ailleurs 
!'interpretation qu'en a donne le Conseil a sa soixante et 
unieme session. · 

22. En depit des reserves exprimees par certaines delega
tions, le Sous-Comite preparatoire a recommande que le 
Secretariat etablisse un recueil des resolutions et decisions 
de l'Organisation des Nations Unies relatives a Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale, manoeuvre qui 
a pour but de faire. figurer dans ce recueil Ia resolution 
3379 (XXX) et de permettre aux force.s de l'anti-semitisme 
de soulever Ia question du sionisme a Ia Conference. Afm 
qu'aucun doute ne subsiste en ce qui concerne ces 
intentions, on se propose de faire figurer dans Ia documen
tation de Ia Conference le rapp0rt .du pretendu colloque sur 
le sionisme, qui s'est tenu a Bagdad en novembre 1976 et 
qui, au paragraphe 41 du rapport du Sous-Comite, est 
appele "colloqut' sur Ia discrimination raciale". II convient 
de signaler egalement Ia recommandation tendant a inviter 
le pretendu Comite pour l'exercice des droits inalienables. 
du peuple palestinien a participer a Ia Conference. Ce 
comite n'a strictement rien a voir avec Ia Conference, et 
!'inviter prouve bien qu'on a !'intention d'imposer Ia 
question du sionisme dans les debats de Ia Conference. Le 
terrann etant aussi soigneusement prepare, il est evident que 
certains Etats arabes et leurs satellites ne laisseront pas 
passer l'occasion de monopoliser Ia Conference, comme ils 
l'ont fait en d'autres circonstances. 

23. Si l'lrak souhaite que Ia Conference porte sur Ia lutte 
commune de tous les peuples pour Ia liberation nationale, 
comme l'a indique son representant a Ia seance precedente, 
n est manifeste que l'ordre du jour de Ia Conference 
mondiale devra contenir un point relatif a Ia lutte inter· 
minable et douloureuse du peuple kurde contre }'oppression 
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irakienne. La Conference pourra alors examiner les preuves 
presentees par divers organismes des Nations Unies et 
organisations internationales qui confirment que l'lrak a 
commis de graves violations de Ia Convention internationale 
sur l'eliminntion de toutes les formes de discrimination 
raciale, en s·'effor~ant de detruire systernatiquement l'inden
tite politique, economique, culturelle et linguistique du 
groupe ethnique kurde et en executant, torturant, incarce
rant et deportant des dizaines de milliers de Kurdes. Si 
done le representant de l'Irak estime, comme ill'a dit a Ia 
seance precedente, que le droit des peuples a l'autodetermi· 
nation est inalienable et incontestable, il n'aura certaine
ment aucune objection a ce que I' on etudie Ia lutte que livre 
le peuple kurde pour l'autodetermination dans le cadre d'un 
point de l'ordre du jour de Ia Conference mondiale. 

24. II est curieux que le Sous-Comite preparatoire de Ia 
Conference envisage de faire figurer dans la documentation 
de Ia Conference le rapport du colloque sur le sionisme qui 
s'est tenu a Bagdad, dont Ia partialite ideologique est 
notoire, alors qu'il a omis d'y inclure les preuves des 
violations de Ia Convention internationale sur }'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale commises par 
l'Irak qui ont ete presentees devant divers ,comites de 
!'Organisation der,; Nations Unies. II faut rappeler que ces 
preuves font partie des documents officiels du Conseil 
economique et social. 

25. Si l'on accepte les recommandations du rapport, b · 
Conference se transformera sans aucun doute en une 
conference contre le sionisme. On peut encore eviter dr. 
faire un tr.J affront a Ia Conference et lui rendre son 
caractere initial. Ii est encore temps pour le Conseil de 
decider s'il accepte ou non ces recommandations. Le 
Conseil peut exclure de Ia documentation de Ia Conference 
Ia resolution 3379 (XXX) et Je rapport du colloque sur le 
sionisme de Bagdad; et il peut sans aucun doute interdire au 
"Comite palestinien" de participer a Ia Conference. En 
termes brefs, Je Conseil doit veiUer a ce que Ia Conference 
mondiale ne s'ecarte pas de ses buts initiaux et s'opposer a 
!'introduction de notions partiales, reactionnaires et anti
semites. II faut faire en sorte que Jes attributions de Ia 
Conference soient conformes aux objectifs et aux inten
tions de Ia resolution adoptee en 1973 qui l'a inspiree. 
Autrement dit, Je Conseil a Ia possibilite de choisir entre 
une conference authentiquement consacree a Ia lutte contre 
Ia discrimination raciale et une conference tenue sous les 
auspices des Nations Unies qui deviendrait }'instrument des 
Etats arabes pour atteindre les objectifs partisans de Ia 
guerre politique incessante qu'ils menent contre l'Etat juif ' 
et celui des forces sinistres du racisme antisemite et 
reactionnaire. 

26. Avant de conclure, il convient de souligner que le 
monde juif attend les decisions qui seront prises sur cette 
question, que le peuple juif du monde entier envisage avec 
fermete et courage et dans l'unite. En 1975, le vote des 
Etats pour ou contre la resolution 3379 (XXX) a ete 
cortsid6re comme le symbole de }'attitude de ces Etats 
envers le peuple juif. Le peuple juif du monde entier sera de . 
nouveau a meme de se faire une opinion lorsque viendra le 
moment d'adopter les decisions relatives a cette tentative 
ehontee de formuler, dans le cadre de Ia Conference 
mondiale, des affirmations fausses et pernicieuses inspirees 
par l'antisemitisme, qui constitue Ia forme Ia plus flagrante 
de discrimination raciale. 

27. M. YANKOV (Bulgarie) dit que !'ideologic ct la 
pratique du racisme et de Ia discrimination raciale sont 
etrangeres a l'histoire du peuple bulgare. La Bulgarie a du 
Iutter durement pour sa survie, pour sa liberation politique 
et sociale et pour Ia pleine realisation de son droit a 
disposer d'elle-meme et a conserver son identite nationale. 
C'est la rnison pour laquelle le peuple bulgQre se soJidarise 
avec les pcuples qui s'ef(orcent de secouer le joug de 
l'imperialisme, du colonialisme, de Ia dominatiO!l etran· 
gere, du racisme et de Ia discrimination raciale. Comme tes 
autres pays socialistes, Ia Bulgarie soutient ces peupJes et 
leurs mouvements de liberation nationale. Membre act if du 
Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui 
concerne l'application de Ia Dec!aration sur l'octroi de 
l'independance aux pays ct aux peuples coloniaux. elle a 
verse une contribution financiere en vue de Ia prochaine 
conference qui doit r..~ tenir a Maputo. 

28. La delegation bulgare se felicite que divers organes de 
}'Organisation des Nations Unies et institutions specialisecs 
participent de maoiere concrete a Ia poursuite des objcctifs 
de Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, comme le montre le rapport du 
Secretaire general (E/5920). A cet egard, le representant de 
la Bulgarie souligne le role joue par le Comite pour 
~'elimination de Ia discrimination raciale et cxprime l'espoir 
que Ia Commission des droits de l'homme s'acquittera avec 
efficacitc de Ia tache qui lui a ete con flee de faire appliquer 
Ia Convention intemationale sur l'elirrunation et la repres
sion du crime d'apartheid. M. Yankov met cgalement 
l'accent sur les efforts deployes dans ce domaine par 
l'UNESCO, et sur Ia contr;bution du Comite special charge 
d'etudier Ia situation en ce qui concerne l'application de Ia 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniau.x, du Comite special contre !'apartheid et 
du Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie. 

29. Du document E/5921, ou sont decrites les diverses 
mesures prises par les gouvernements en application du 
Programme pour Ia Decennie, il ressort a !'evidence que les 
gouvernements du monde cntier sont parfaitement 
conscients du fait que le colonialisme. lc racisme et Ia 
discrimination raciale constituent toujours une menace 
pour Ia paix et Ia securite internationales ainsi qu'un 
obstacle considerable au progres et a Ia cooperation 
internationale dans les domaines economique, social ct 
humanitaire, et qu'il convient done de redoubler d'efforts 
pour eliminer definitivement ces fleaux. 

30. La determination de Ia grande majorite des Membres 
de !'Organisation et leurs actions concertces font rcssortir 
davantage, par contraste, }'attitude negative, ou l'inertie 
voulue de certains Etats. Les efforts du Conseil de securite 
pour prendre, conformement a Ia Charte des Nations Uniest 
des mesures efficaces a )'encontre des regimes racistes ont 
ete constamment mis en echec par ces Etats. Certains 
cherchent a denaturer ie rOle de Ia prochaine Conference 
mondiale sur Ia lutte contre le mcisme et Ia discrimination 
n1ciale et a semer Ia discorde entre differents pays ou 
groupes de pays. Les evenements qui se sont reccmment 
produits en Afrique, et en particulier l'assassinat du 
President Ngouab5 au Congo et du dirigeant politique 
libanais Kamal J oumblat, ainsi que les declarations faitcs 
publiquement durant Ia presente session du Conseil, levent 
le voile sur les intentions qui se cachent derriere ces 
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manoeuvres. 11 est paradoxa} qu'on lance en meme temps 
des appels en vue d'une action constructive et concertee et 
qu'on entreprenne une campagne energique pour defendre 
les droits de l'homme. La delegation bulgare espere avec 
d'autres delegations, et notamment avec Ia delegation 
algerienne, que ces tactiques seront abandonnees. Si la lutte 
contre le colonialisme et le racisme exige des sacrifices de la 
part des nations et des institutions, il ne faut pas oublier que 
!es sacrifices les plus lotirds sont imposes aux victimes de ces 

· fleaux. l.a douleur et les souffrances humaines dont Ia 
communaute intemationale est aujourd'hui 1e temoin, 
particulierement en Afrique australe, constituent le prix a 
payer pour Ia liberte et Ia justice. 

31. La grande revolution socialiste d'Octobre a marque le 
debut d'une ere nouvelle, car les peuples ont cesse d'etre les 
objets passifs de l'histoire pour prendre leur destin en main. 
I.e decret relatif a Ia libre determination et a l'egalite des 
nations a ete l'une des premieres mesures Iegisla.tives qu'a 
prises le premier Etat sociahste. A l'heure actuelle, le droit 
des peuples a disposer d'eux-memes fait partie des droits 
fondam~ntaux consacres par Ia Charte des Nations Unies. 
La composition actuelle de ('Organisation temoigne avec 
eclat de l'importance historique des principes et des droits 
prochmes par la grande revolution socialiste d'Octobre. 

32. La deh!gation bulgare estime que le rapport du 
Sous-Comite preparatoire (E/ 5922 et Corr.l) constitue une 
bonne bas~ pour les preparatifs a entreprendre en vue de Ia 
Conference mondiale et que le Conseil devrait en recom
mander !'approbation a I' Assembtee generate, compte tenu 
du fait qu'il a ete adopte par consensus. De meme, la 
delegation bulgare propose d'inclure dans Ia resolution 
qu'adoptera le Conseil a ce sujet une disposition aux termes 
de laquelle J2 .:::onference devrait axer ses travaux sur Ia 
lutte contre b :.acisme et Ia discrimination raciale dans le 
monde entiet et ~;.;~ particulier en Afrique australe. Enfm, 
M. Yankov propose que, en . attendant de nommer un 

. secretaire general de Ia Conference, on confie au President 
du Conseil economique et social la tache importante de 
coordonner et de superviser les preparatifs de Ia 
Conference. 

33. M. OULD SID'AHMED (Mauritanie) dit que les 
souffrances et les sacrifices quotidiens des peuples de Ia 
Palestine, de Ia Namibie, de l' Azanie et du Zimbabwe, la 
torture, ia depravation et Ia terreur qui constituent les 
fondements de Ia politique des regil .Js illegaux dans ces 
differents territoires presentent des problemes et un danger 
suffisamment concrets pour que la communaute intematio· 
nale ne se contente pas de manifester sa sympathie a regard 
de ces peuples. 

34. l.es formules de con damnation adoptees par 1' Assem
blee generale, le Conseil de securite et le Conseil 
economique et social en vue de ramener les racistes de Tel 
Aviv et d' Afrique australe a Ia raison et de les convaincre de 
l'anachronisme et du danger inherents aux systemes de 
repression n'ont abouti qu'au perfectionnement des arsenaux 
policiers et militaires et a une oppression encore plus 
barbare. 

35. Les resolutions de !'Organisation des Nations Unies 
sont restees lettre morte parce que les regimes de Tel Aviv, 
de Salisbury et de Pretoria ne comprennent que le iangage de 

la foree. Aussi, forts du soutien indefectible de tous les 
peuples epris de paix, les mouvements de liberation de 
Palestine, d' Azanie, de Namibie et du Zimbabwe sont plus 
que jamais determines a arracher par la lutte ce qu'ils n'ont 
pu obtenir par des moyens pacifiques, et leur maturite 
politique, leur sens du sacrifice et Ia justice de leur cause 
sont autant de garanties de leur succes. I.e devoir le plus 
sacre de tout gouvernement desil-eux de preserver Ia paix. et 
la justice dans le monde est non seulement d'aider ces 
peuples opprimes, mais aussi d'eviter .strictement tout acte 
de nature a compromettre leur victoire. 

36. La dcHegation mauritannienne estime que l'evaluation 
des progres realises dans la lutte pour }'elimination du 
racisme et de Ia discrimination raciale devrait etre pour le 
Conseil l'occasion d'entreprendre une action concrete et 
concertee a cette fin. 

37. M. Ould Sid' Ahmed fait valoir que, en raison de Ia 
clarte et de Ia constance qui ont caracterise Ia position du 
Gouvernement mauritanien en ce qui concerne le racisme, 
la discrimination raciale et !'apartheid, il n'est nul besoin 
pour lui de s'attarder sur ce point. Cette position s'inspire 
des principes consacres par la resolution 3057 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate et se traduit par un appui total et 
inconditionnel aux peuples qui luttent contre le racisme et 
Ia discrimination raciale. Dans le cadre de !'engagement 
militant de I' Afrique tout entiere et du monde arabe, le 
Gouvemement mauritanien n'a cesse d'oeuvrer par taus les 
moyens pour faire prendre conscience du danger que 
representent ces fleaux. 

38. La delegation mauritanienne attache Ia plus haute 
importance a Ia mise en oeuvre du Programme pour Ia 
Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale et se felicite de Ia convocation d'une conference 
internationale. 

39. Enfin, Ia delegation mauritanienne ne trouve rien a 
redire au rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia 
Conference (E/5922 et Corr.l) et souhaite que, malgre les 
reserves emises par certaines delegations, il soit adopte tel 
quel par le Conseil. Quant a Ia participation a Ia Confea 
renee, celle-ci devrait, a son avis, etre ouverte a tous les 
organismes et comites des Nations Unies qui apportent une 
contribution utile aux travaux entrepris dans ce domaine. 

40. M. SHER (Pakistan) dit que le Pakistan a ete l'un des 
premiers Etats a signer et a ratifier la Convention internatio
nale sur I' elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et qu'il n'entretient aucunes relations de quelque 
nature que ce soit avec les regimes racistes minoritaires de 
Rhodesie du Sud et d' Afrique du Sud. Bien au contraire, le 
Gouvemement pakistanais fournit une aide materielle et 
morale aux peuples qui luttent contre Ia discrimination 
rachde et ne menagera .pas ses efforts pour contribuer a 
!'elimination de ce fleau. 

41. Le 21 mars, le Pakistan s'est joint a Ia communaute 
internationaJe pour cetebrer Ia Journee internationale pour 
l'elimination de Ia discrimination raciale et il a rendu 
hommage au .martyre des victimes innocentes de. Sharpeville 
et de Soweto. A l'occasion de cette celebration, te Premier 
Ministre du Pakistan a rappele que son pays etait determine 
a deployer des efforts vigoureux, par solidarite avec les 
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mouvements de liberation nationale et les Etats africains 
qui luttent en premiere ligne pour Ia li.beration de I' Afrique 
australe. n a ajoute que Ia lutte heroi'que qui avait abouti A 
Ia liberation des peuples du Mozambique, de I' Angola et de 
Ia Guinee-Bissau prouve que non s1mlement Ia justice, mais 
aussi Ia logique de l'histoire, ve;ulent Ia disparition des 
demiers bastions du colonialismra, et que les peuples de 
1' Azanie, du Zimbabwe et de Ia Namibie ne peuvent ~tre 
detoumes de leur destin par une nationalite qui, des tors 
qu'on les maintient sous Ia tutelle coloniale, n'est qu'une 
illusion, et par !'installation de regimes fantoches dans leur·s 
territoires. Ce n'est pas une coincidence si les regimes 
coloniaux ont survecu, car leurs desseins egoi'tes et agressifs 
sont encourages, directement ou indirectement, par ceux 
qui continuent a accorder une plus grande importance a 
l'hegemonie et aux interets commerciaux qu'aux ideaux de 
dignite 'humaine, d'egalite et de liberte enonces dans Ia 
Charte des Nations Unies. Chaque victoire contre le 
colonialisme et le racisme en Afrique australe est une 
victoire pour le tiers monde et pour Ia liberte politique et 
economique de tous les peuples. 

42. La delegation pakistanaise appuiera toute resolution 
ou decision du Conseil visant a favoriser l'elimination totale 
et inconditionnelle du racisme et de Ia discrimination 
raciale. 

43. Elle appuie sans reserve le rapport du Sous-Comite 
preparatoire de Ia Conference ainsi que le projet d'ordre du 
jour provisoire de Ia Conference envisagee. En ce qui 
conceme le projet de reglement interieur provisoire de Ia 
Conference qui figure a l'annexe II du rapport du Sous
Comite (E/5922 et Corr.l ), Ia delegation pakistanaise 
estime qu'a !'article premier, concernant Ia composition des 
delegations, on ne doit pas fiXer un nombre limite pour les 
representant& accredites ou les representants suppleants. : 
Quant a !'article 6, concernant !'election des membres des 
bureaux, le nombre des vice-presidents devrait etre laisse en 
blanc afin que les groupes" regionaux puissent. en decider 
apres avoir procede a des consultations sur Ia question. 

44. La delegation pakistanaise estime que le Secretaire 
general de Ia Conference devrait etre choisi rapidement et, 
au cas ou il serait impossible que Ia Conference ait lieu en 
Afrique comme il serait souhaitable, elle prefererait qu'elle 
soit tenue au Siege, oi1 les depenses seraient moindres. 

45. Mile RWABAZAIRE (Ouganda) constate que, si de 
nombreux peuples ont reussi a se liberer du racisme et de 
Ia discrimination raciale, ces maux continuent d'etre en· 
dures par ceux qui vivent sous le joug des regimes 
minoritaires d' Afrique australe et les Palestiniens du 
Moyen-Orient. La delegation ougandaise rend hommage a 
tous ceux qui se sont efforces de contribuer a J'~limination 
de ces crimes contre l'humanite et invite instamment tous 
les Etats qui continuent a fournir un appui moral ou 
materiel aux regimes racistes de mettre fin a cette situation. 

46. L'Ouganda attache une grande importance a Ia Confe
rence mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimi
nation raciale; aussi apprecie·t·illes travaux accomplis par le 
Sous-Comite preparatoire, et il approuve en particulier le 
projet d'ordre du jour provisoire, le projet de reglement 
interieur provisoir~ et les propositions tendant a designer le 
Secretaire general de Ia Conference et a adresser des 

.,...., ,. ,,......., 

invitations a tous les Etats, ainsi qu'A d'autres entites, 
conformement aux recommandations formulees dans le 
rapport du Sous-Comite. 

47. L'Ouganda comprend parfaitement les raisons pour 
lesquelles le Gouvemement ghaneen ne pourra accueillir Ia 
Conference mondiale sur son territoire ~t espere qu'un 
autre Etat Membre proposera d'en etre l'hote. Au cas ou 
aucune offre ne serait faite, Ia delegation ougandaise 
examinera en temps utile s'il convient que Ia Conference ait 
.lieu a New York ou a Geneve. Elle approUV(~ en principe les 
dates recommandees par le Sous-Comite preparatoire, etant 
entendu que ces dates pourraient etre modifiees si un autre 
pays offrait d'accueillir Ia Conference. 

48. M. KUBBA (Irak) dit que le representant de l'entite 
sioniste, condamnee par I' Assemblee generate et I' opinion 
publique mondiale, a declare que son gouvernement s'op· 
pose a toute forme de racisme et de discrimination raciale. 
Ce representant parait avoir oublie Ia veritable position du 
regime qu'il represente. n suffit de consulter les annates des 
Nations Unies pour constater le caractere raciste de l'entite 
sioniste. En outre, le 25 juin 1969, Mme Golda Meir a 
declare que ce que son gouvernement voulait, c'etait assurer 
l'existence d'un Etat juif comprenant une grande majorite 
de Juifs. Un premier ministre de I' Afrique du Sud a declare 
quant a lui que l'objectif de son gouvernemeot etait 
d'assurer Ia survie d'une Afrique du Sud blanche, ce qui 
impliquait que Ia population blanche domine ce pays et y 
conseiVe le pouvoir. Si l'on remplace le tenne "juif' par le 
terme "blanc" ou vice versa, on voit clairement les 
similitudes existant entre le regime sud-africain et le 
regime sioniste. 

49. Le Conseil_vient d'etre temoin d'une nouvelle tentative 
pour assimiler le judai'sme, en tant que religion, au 
sionisme, qui est une ideologic raciste. C' est Ia un autre 
exemple de Ia fa~on dont le regime sioniste essaie d'utiliser 
a ses pro pres fins Ia foi juive qui, en tant que telle, merite le 
respect. Le fait que Jes Nations Unies condamnent le 
sionisme prouve que )'Organisation est bien consciente de 
son caractere authentiquement raciste. 

50. Le representant de' l'lrak juge hors de propos de 
mentionner Ia question kurdc, etant donne que cette 
question n'existe plus depuis que le Gouvernement irakien 
l'a resolue de Ia meilleure fa((Oil. Nul n'ignore que tous lcs 
lrakiens vivent actuellement en paix et qu'en outre ils se 
preparent activement a defendre Ia juste cause du peuph-, 
palestinien. 

51. M. TERZI (Observateur de l'Organisation de liberation 
de Ia Palestine), prenant Ia parole sur I' invitation du 
President, conformement a l'article 73 du reglement inte· 
rieur et a Ia decision 129 (LIX) du Conseil. appuie pleine
ment le rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia Confe
rence mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimi
nation raciale, conference aux travaux de laquelle il 
s'interesse vivement. 

52. En ecoutant le representant du regime raciste sioniste, 
le Conseil a tHe temoin d'une nouvelle tentative de 
discrimination. En effet, ce representant a soutenu que Ia 
Conference doit operer un choix en ce qui concerne Ia 
documentation qu'elle examincra et ne doit pas tenir 
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rate. II ne lui reste plus qu'a se presenter devant Ia 
Conference et a convaincre le monde .que le sionisme n'est 
pas une forme d..:; ::acisme et de discrimination raciale. En ce 
qui le concerne, M. Terzi est convaincu que ce representant 
n'y parviendra pas, car Ia realite est beaucoup plus 
eloquente que ses belles paroles. 

53. En outre, il est faux que lc sionisme souhaite Ia 
liberation de Ia population noire du globe. Dans Ia 
resolutioti 31/6 E de 1' Assemblee generate -· dont, soit dit 
en passant, il n'est pas fait mention au 'paragraphe 14 du 
document E/5920 -, 1' Assemblee generale a condamne Ia 
collaboration d'lsrael avec le regime raciste sud-africain; on 
sait en outre que des Juifs noirs americains n'ont pas ete 
autorises a se rendre a Tel Aviv. 

54. II ne faut pas oublier non plus que c'est Herzl 
lui-meme, dont le representant du regime sioniste veut faire 
croire qu9 il voulait Ia liberation des Noirs, qui a propose 
l'explusion des Palestiniens de leur patrie. 

55. II est significatif que, dans Ia Declaration poiitiquez 
adoptee par Ia cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvemement des pays non alignes, tenue a Colombo en 
1976, les signataires, apres s'etre declares en faveur du 
Programme pour Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et 
Ia discrimination raciale, aient appuye Ia resolution 

2 Voir A/31/197. 

3379 (XXX) de 1' Assemblee generate. Les chefs d'Etat et de 
gouvemement de l'Organisation de l'unite africaine et de Ia 
Ugue des Etats arabes, reunis au Caire en mars 19773 , ont 
egalement condamne l'imperialisme, le colonialisme, le 
neo-colonialisme, le sionisme et !'apartheid ainsi que toutes 
les autres formes de racisme et de discrimination raciale et 
de segregation, en particulier en Afrique, en Palestine et 
dans les territoires arabes occupes. 

56. Enfin, M. Terzi rappeile qu'en mars dernier h Conseil 
national de Palestine a reaffirme qu'il fallait :maintenir des 
relations et assurer une coordination avec les forces juives 
d6mocratiques progressistes, qu'elles se trouvent dans la 
patrie occupee ou a l'extefieur, qui luttent contre l'ideo· 
Iogie sioniste et ses pratiques. 

57. M. PETROV (Bulgarie) souligne que, au cours du debat 
qui vient d'avoir lieu, diverses questions ont ete posees au 
sujet de Ia documentation dont le Conseil est saisi et, en 
particulier, au sujet du docmnent E/5922 et Corr.l. Etant 
donne que Ia document~don n'etait pas disponible lorsque 
le Conseil a aborde l'examen de Ia question, le representant 
de Ia Bulgarie suggere de donner au representant de Ia 
Division des droits de l'homme Ia possibilite de formuler 
des observations sur les documents et de repondre a 
certais:'es des questions posees par differents representants. 

La seance est levee a 17 h 30. 

3 Voir A/32/61. 
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President: M. Ladislav SMJD (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decenpie de ~a lotte contre le racisme et Ia disaimination 
ratiale (suite) [E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.l] 

1. M. SANON (Directeur adjoint de Ia Division des droits 
de l'homme) se felicite des commentaires ~resente~ au sujet, 
en particulier, des documents E/5920, E/5921 et E/5922 et 
Corr.l. Le document E/5922 n'a pas ete formellement 
presente car il s'agit d'un rapport non du Secretaire general 
mais d'un organe subsidiaire du Comite preparatoire de Ia 
Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale. en !'occurrence le Conseil lui-meme. 
Toutefois, certains eclaircissement paraissent devoir etre 
foumis pour .repondre aux commentaires et questions qui 
ont ete formules. 

2. On a reecrit et resume le chapitre premier du projet de 
rapport du Sous-Comite preparatoire pour le rendre con· 
forme aux regles couramment appliquees par le ConseU en 
matiere d'edition et diverses erreurs ont etc commises au 
cours de ce travail. Pre~~Jerement, l'aUnea d, sous l'intitul6 
"Participation a Ia Conference'\ n'aurait pas du figurer 
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parmi les recommandations car il ressort clairement du 
paragraphe 29 que Ia suggestion a ete faite, en realite, par 
un representant. Deuxiemement, Ia partie intitulee "Lieu, 
d2te et duree de Ia Conference" differe quelque peu du 
paragraphe 45, qui reflete plus fidelement les vues du 
Sous.Comite preparatoire. Troisiemement, alors que le 
Sous-Comite preparatoire avait decide que le projet d'ordre 
du jour provisoire elabore par Ia Division des droits de 
l'homme ne serait pas reproduit dans le corps du rapport, 
les services d'edition en ont decide autrement pour la raison 
que les changements apportes au texte en question ont ete 
etudies dans le rapport. En outre, le projet d'ordre du jour 
provisoire, tel qu'il a ete approuve par le Sous·Comite, est 
annexe au rapport conformement a Ia pratique habituelle· 
ment suivie dans !e cas des documents du Conseil econo· 
mique et social, comme l'a ete le projet de reglement 
interieur provisoire de Ia Conference. 

3. L'organisation des travaux futurs est une question qui 
doit etre decidee par le Conseil en tant que Comite 
preparatoire de Ia Conference. Etant donne toutefois que le 
lieu de Ia Conference n'est pas encore decide - car il est 
encore possible qu'un Etat Membre s'offre a accueillir Ia 




